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« L’impôt a-t-il un but exclusivement fiscal ? » 

Edgard ALLIX répondait à cette question : « L’impôt en dehors de son but fiscal, peut aussi avoir 
un but économique et social ». Le juge semble rejoindre l’opinion de l’universitaire, plaçant la 
fraude fiscale au titre des symboles d’une crise démocratique.   

Le 13 septembre dernier, le maire de LEVALLOIS-PERRET et sa première adjointe, également 
son épouse, ont été condamnés pour fraude fiscale. Le Président motive sa condamnation en 
déclarant que « les infractions dont se sont rendus coupables les époux BALKANY ont gravement 
porté atteinte à l’ordre public et économique et aggravé la déchirure désormais ancienne du pacte 
républicain ».  

Les termes de cette décision peuvent interpeller le juriste. Le juge introduit dans sa sentence 
des termes subjectifs et, convenons-en, peu juridiques pour rendre une décision pénale en matière 
fiscale : l’ordre économique et le pacte républicain.  

La notion d’ordre public est connue du juriste. La notion d’ordre public économique l’est 
également, utilisée fréquemment par le juge. Mais en l’espèce, le juge évoque « l’ordre 
économique »… Par sa formulation, le jugement évoque précisément un ordre économique auquel 
les agissements du couple BALKANY auraient portés atteinte parallèlement et conjointement à 
l’ordre public. Si George RIPERT évoquait en 1934 l’ordre économique comme une notion limitant 
la liberté contractuelle, c’était déjà dans le sens d’ordre public économique et donc de régulation 
du marché. La mention d’une « atteinte » à « l’ordre économique » à l’appui d’une condamnation 
en matière fiscale interroge. C’est la signification même d’un « ordre économique » et sa portée 
juridique qui trouble inévitablement le juriste. Est-ce à un ordre économique normatif et objectif 
que fait référence le juge, et auquel cas l’expression « ordre public économique » eut été idoine, ou 
à une forme d’ordre économique qui a trait à la morale ? 

Le juge ajoute à la salve d’accusations portées contre l’édile,  l’ « aggravation de la déchirure 
ancienne du pacte républicain », reproche lourd de sens pour un justiciable ordinaire. Un élu se 
substituant à ses obligations fiscales est-il traité comme un citoyen ordinaire ou doit-il être 
exemplaire ? Déjà en 2018, « l’affaire CAHUZAC » avait donné l’occasion au juge d’indiquer que la 
fraude de l’ancien ministre du Budget avait été « destructrice du lien social et de la confiance des 
citoyens dans les institutions de l’État et de ses représentants ». La morale et l’exemplarité d’un 
représentant de l’État bourgeonnaient dans la jurisprudence. Le 11 septembre dernier la Cour de 
Cassation rendait un arrêt surprenant, introduisant le « devoir d’exemplarité » des élus venant 
renforcer encore le devoir moral de ceux qui, dépositaire de la souveraineté nationale, sont soumis 
aux mêmes obligations légales que tout citoyen.  

Si l’article 13 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen établit un lien entre 
citoyenneté et fiscalité, la jurisprudence actuelle semble faire des élus des citoyens extraordinaires 
en leur imposant un devoir d’exemplarité sans fondement juridique.  

Le juge, « bouche de la loi », doit-il pour compléter son arsenal juridique en matière fiscale 
faire appel à la morale ?  



En intégrant cette dimension morale et de facto subjective, le juge fait peser sur le politique 
la menace de l’infamie venant s’ajouter à la sanction fiscale. Cette exigence, non juridique, non 
codifiée, s’insère dans un contexte sociétal où la place de l’élu est remise en cause et fait l’objet de 
fréquentes défiances. Deux conséquences semblent découler de cette évolution jurisprudentielle. 
D’abord, l’élu doit être exemplaire car représentant individuellement une partie de l’État, perçu de 
plus en plus par les citoyens comme inégalitaire et perfectible. Ensuite, l’élu en s’affranchissant de 
l’impôt, se soustrait à un devoir de solidarité nationale lié à un idéal de fraternité. En échappant à 
leur obligation fiscale, les époux BALKANY n’ont pas seulement privé l’État d’une recette mais ils 
ont, pour leurs juges, violé la devise républicaine. 
 

L’avenir montrera si le devoir d’exemplarité de la vie politique est invoqué à nouveau pour 
aggraver le manquement fiscal. Encore une fois les écrits d’Edgar ALLIX n’ont pas subi l’érosion 
du temps, l’impôt demeure sous l’influence de facteurs exogènes, qu’ils soient politiques, 
économiques ou sociétaux.  

 
 
 
 
 
 

 


